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Chef de service de police municipale

Un arrêté du 10 septembre 2013 portant ouverture
des concours externe, interne et troisième
concours de chef de service de police
municipale (session 2014) a été publié au Journal
Officiel du 19 septembre 2013.

Les concours sont organisés par le Centre
interdépartemental de gestion de la grande
couronne de la région Ile-de-France, en
convention avec le Centre de gestion du Bas-Rhin.

Retrait des dossiers d’inscription :
5 novembre - 4 décembre 2013

Dépôt des dossiers de candidature :
avant le 12 décembre 2013

77 postes ont ouverts  (concours externe : 32 /
concours interne : 38 / troisième concours : 7).

Tribune sur les retraites

Luc Bérille, Secrétaire Général de l'UNSA,   a
signé avec ses homologues de la  CFDT et  de la
CFTC une tribune sur les retraites sur
Libération.fr.

Au moment où s'ouvre le débat parlementaire sur
la réforme des retraites,   les trois responsables
syndicaux  ont décidé de zoomer ensemble sur
quatre avancées  attendues du Parlement  :
§ La première est la prise en compte des

périodes de stage dans la validation de
trimestres de retraite. Cela répondrait à
l’attente légitime de nombreux jeunes
enchaînant stage sur stage avant de signer un
contrat de travail.
§ La seconde est la préservation des retraités

ayant de basses pensions. Le report de la
revalorisation ne doit pas les concerner.
§ La troisième exigence concerne la retraite des

femmes. Sans attendre l’évolution des droits
familiaux en 2020, ils   veulent des avancées
rapides contre les inégalités dont sont victimes
les femmes.
La quatrième est une meilleure prise en
compte des salariés en fin de carrière toujours
en situation de pénibilité.

Projet de loi sur les retraites

Le 18 septembre 2013, le Conseil des Ministres
a adopté le projet de loi garantissant l’avenir et
la justice du système de retraites.

Le Secrétariat National de l’UNSA a entrepris des
démarches pour améliorer le projet de loi sur la
réforme des retraites.

C’est ainsi que l’UNSA a été reçue le 17 septembre
par le rapporteur à l’Assemblée Nationale du projet
de loi.

Contractuels stagiairisables par le
biais du décret du 22 novembre 2012

Lors de la réunion IPD-CTP du 17 septembre 2013,
nous avons eu quelques éléments d'information
quant  aux agents contractuels stagiairisables
par le biais du décret du 22 novembre 2012.

Les rendez-vous individuels commenceront à la
fin du mois de septembre 2013.

L'organisation des sélections professionnelles
est en cours avec le Centre de Gestion du Bas-
Rhin.

En 2013, 14 agents de catégorie C seront
concernés :
○ 1 adjoint administratif de 1ère classe,
○ 3  agents de maîtrise,
○ 1  adjoint technique de 1ère classe,
○ 1  auxiliaire de puériculture de 1ère classe,
○ 8  ATSEM 1ère classe.
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